
L'UN des vœux souventformulés par les habitantsde la zone de la cité-Sni etdu quartier Akournam 2,dans la communed'Owendo, est en passe dedevenir une réalité. Il s'agitde la construction d'unepasserelle qui enjamberaitla voie ferrée, permettantainsi aux piétons de traver-ser celle-ci sans plus courirle risque de se retrouvernez-à-nez avec le train.Avec la possibilité d'amé-nager également un pas-sage-à-niveau auxalentours du nouveau mar-ché (un autre vœu sanscesse ressassé) par lequelles véhicules rallieraient laSni et Akournam 2, sansfaire un détour, long d'unedizaine de kilomètres, enpassant par le lycée tech-nique Omar Bongo, les ri-verains disposeraientd'une circulation sécuriséeet facilitée qui leur faitcruellement défaut depuisdes lustres.La cité Sni et le quartierAkournam 2 n'étant sépa-rés que par la voie ferrée,le flux de passants et le tra-fic des marchandises y sonttrès importants. Or, il fautbraver le train qui circule

sur la voie avec tous lesdangers que cela com-porte. On ne compte plusles accidents mortels quis'y produisent, souvent àcause de l'imprudence ma-nifeste des usagers. Pour éviter ces déplorablesdrames récurrents, laconstruction d'un ouvrageà cet endroit du passagedes piétons était souhaitée.A chaque campagne électo-rale (et la dernière n'a pasfait exception, bien aucontraire), ce vœu est sou-vent revenu ; l'un des can-didats du Partidémocratique gabonais(PDG) au récent scrutin ad'ailleurs fait la promessequ'il pourrait (s'il était élu)sensibiliser les pouvoirspublics pour la réalisationde ce projet de construc-tion d'une passerelle. 
DEMOLITION * Il sembleque ce vœu est en traind'être réalisé. En effet, l'en-droit supposé accueillirl'ouvrage a déjà été décapé,notamment du côté dunouveau marché. Ce pre-mier travail a permis dedélimiter le site où vont sedéployer les techniciens.Dernièrement, un enginlourd est venu repousserles nombreux débris quijonchaient cette aire. Mais ces premiers coupsde pelle ont eu pour consé-quence de rendre le pas-sage plus fangeux, à cause

des pluies. Ce qui irrite lespassants. Si du côté d'Akournam 2, lesite du chantier est dégagéet commence à accueillirles premiers conteneurs,on ne saurait en dire au-tant de l'autre bord (côtéSni) où de nombreux com-merces existent encore, oc-cupant le tracé probable dela future passerelle.Comme on ne fait pasd'omelette sans casser lesœufs, il faut s'attendre àd'importantes démolitionsd'échoppes et au déguer-pissement des commer-çants, pour une exécutionsereine des travaux. Ce quine manquera pas de pro-voquer des cris d'orfraie dela part des victimes.Dans la progression de lamise en place du chantier,

des ouvriers (toujours ducôté d'Akournam 2) sonten train de mesurer la zoned'emprise du projet, qui vanécessiter un élargisse-ment du passage actuel despiétons. Celui-ci a étéquelque peu dévié de soncours habituel vers lescommerces.Bien que les populationsnourrissent un intérêt légi-time pour ce projet, c'estcelui du passage-à-niveauqui aura, pour elles, un im-pact socio-économiqueplus important. Raccourcirla distance en automobileentre ces deux quartiersest une préoccupation detous les instants. Pour un habitant d'Akour-nam 2, faire ses emplettesdans les magasins de la Snirevient, par la suite, à par-

courir une dizaine de kilo-mètres en passant par lagare de Setrag, le carrefourdu commissariat de policeet celui d'Awoungou, lelycée technique, la brigadede gendarmerie, etc. Uneincongruité ( alors que lesdeux quartiers se font face)que seul un passage à nieau peut résoudre. Sans

perdre de vue que laconstruction de celui-ci vanécessiter des sacrificesautrement plus considéra-bles, non seulement entermes d'investissementsfinanciers mais aussi debiens immobiliers, plu-sieurs maisons devant êtredémolies sur le tracé duprojet.
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Les automobilistes n'hési-
tent pas à se servir de
leurs portables pour ré-
pondre à un appel ou à un
message.  Quelle que soit
la raison, ce geste décon-
centre le conducteur et
peut causer des accidents
parfois très graves. LE téléphone portable oc-cupe de plus en plus deplace dans notre vie quoti-dienne. Appels, message-ries (sms), notifications,

mails, photos... pour toutesces applications, certainespersonnes oublient qu'ilfaut s'abstenir d'y répon-dre une fois au volant deleurs voitures.  Et tout ceci contribue, mal-heureusement, à accroîtreles accidents de la route.Quelle que soit la façondont on s'en sert, le smart-phone est susceptible delimiter l'attention et l'au-dition du conducteur,alors qu'on sait que laconduite demande beau-coup de concentration. Or,le téléphone cumule plu-sieurs sources de distrac-tions, à la fois auditive,physique (le toucher), cog-

nitive (la pensée) que vi-suelle, qui peuvent détour-ner l'attention de celui quitient le volant ou le gui-don. Selon des donnéesstatistiques de 2017 duministère des Transportset de la Logistique, l'inob-servation des règles de sé-curité, entre autresl'utilisation du téléphoneportable au volant, seraitla cause de 2,01% d'acci-dents au Gabon. Des chif-fresqui pourraientaugmenter au terme del'année en cours si les au-tomobilistes ne redou-blent pas de vigilance. «En général, la distraction
du conducteur est une des

principales causes d'inci-
dents de la route. Utiliser
un téléphone portable de-
mande une grande atten-
tion et peut constituer un
facteur contributif d'acci-
dents. Il est, en effet, prouvé
que l'usage du téléphone
portable au volant pro-
voque un impact négatif
sur la bonne exécution des
tâches nécessaires à la
conduite. En règle géné-
rale, les chauffeurs man-
quent d'attention en
décrochant leurs appels au
volant», a fait savoir AloïseBekale Ntoutoume, direc-teur général de la Sécuritéroutière.Dans le cas spécifique du

Gabon, l'usage du télé-phone au volant est uneinfraction. Selon l'arrêténuméro 0007/MTL, régle-mentant les comporte-ments d'un conducteur enactivité, le non-respect decette règle du Code de laroute expose le contreve-nant à une amende. «L'uti-
lisation du téléphone
portable, ainsi que leurs ac-
cessoires non incorporés,
est interdit. Les  contreve-
nants aux dispositions de
l'arrêté N°0007MTL, régle-
mentant le comportement
des conducteurs sont  pas-
sibles de sanction prévues
par les textes en vigueur,
allant de l'amende au re-

trait du permis de
conduire, conformément
aux dispositions de la loi N°
30/69 du 11 avril 1969 re-
lative à la police de la cir-
culation routière dite
"Code de la route" », apoursuivi M. Bekale Ntou-toume.En dépit des sanctions quipeuvent leur être infligéeset des sensibilisations despouvoirs publics, certainsautomobilistes continuentde s'adonner à cœur joie àcette pratique, sans en me-surer les conséquences.Pourtant, il suffit justed'activer le mode silen-cieux pendant que vousroulez pour éviter le pire.

Le téléphone mobile, un danger au volant
Sécurité routière
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Ce geste courant est la cause de bien 
d'accidents de la route.
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Certains automobilistes ne peuvent se passer de leurs 
téléphones portables au volant.
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Le site du chantier de la construction de la passe-
relle sur la voie ferrée au niveau de la Sni-Owendo a

déjà été dégagé, en même temps que le premier
conteneur y a été déposé.
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